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Recyclage SST pour Assistants maternels
 

Cette formation est accessible aux assistants maternels titulaires du certificat de Sauveteur 
secouriste du travail souhaitant maintenir et actualiser leurs compétences.

Durée: 7.00 heures (1.00 jours)
 
Profils des stagiaires

• Assistantes maternelles
 
Prérequis

• Être titulaire du certificat de Sauveteur secouriste du travail
 
Accessibilité
- L'accessibilité aux personnes en situation de handicap est variable selon le lieu et le thème de la formation. Nous invitons les personnes à nous 
contacter pour tout besoin lié à une situation de handicap.
- Pour s’inscrire à une formation sous financement Iperia, il faut remplir un bulletin d’inscription spécifique. Celui-ci est transmis par mail aux 
animatrices de RPE pour les assistants maternels et à la structure mandataire pour les salariés du particulier employeur, 2 à 3 mois avant le début 
de la formation, pour diffusion aux assistants maternels.
Les personnes remettent ensuite leur dossier au RPE/structure mandataire qui nous les retourne remplis et signés au moins 1 mois avant le 
début de la session de formation. Pour être recevables, les bulletins d’inscription doivent être accompagnés des pièces jointes suivantes : bulletin 
de salaire de moins de 3 mois, agrément en cours de validité, pièce d’identité, RIB. Attention, il n’est accepté aucune rature ni correcteur sur les 
bulletins d’inscription.
A réception des bulletins d’inscription et une dizaine de jours avant le démarrage de la formation, une convocation sera adressée par email à 
l’assistant maternel.
 

Objectifs pédagogiques
 

• Maintenir et actualiser ses compétences de Sauveteur secouriste du travail (anciennement Recyclage)
 

Contenu de la formation
 

• Rappel des notions de situation de travail, de danger, de situation dangereuse, de risque et de dommage dans le milieu professionnel
• Révision des 9 principes généraux de la prévention

• Actualiser ses pratiques en matière d'examen des situations, rechercher de dangers persistants, suppression et/ou réduction du danger
• Révision des techniques de secourisme, conduites à tenir et priorité d’intervention : saignement, étouffement, malaise, brûlures, douleurs 

incapacitantes, victime inconsciente, en arrêt cardiaque…
 

Organisation de la formation
 
Equipe pédagogique
Formateur agréé par la CARSAT et l'INRS
 
Moyens pédagogiques et techniques

• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation.
• Documents supports de formation projetés.
• Exposés théoriques
• Etude de cas concrets
• Livret aide-mémoire
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Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Évaluation des acquis en auto-positionnement
• Feuilles de présence.
• Mises en situation.
• Formulaires d'évaluation de la formation.
• Certificat de réalisation de l’action de formation.

 
Modalités d'obtention
Le certificat est édité sur la base des résultats du stagiaire à la grille de certification. Il est envoyé par courrier dans les 3 semaines suivant la 
formation.
 
Indicateurs de résultats
En 2023 :
- Taux d'obtention du certificat : 100%
- Taux de satisfaction globale : 9.5/10
- Taux de recommandation du module : 95%
- La formation vous a permis d’améliorer sensiblement vos pratiques professionnelles : 9.2/10
- Les objectifs sous semblent-ils atteints : 9.5/10
 
Tarif de la formation
Financement par le plan de developpement des compétences IPERIA pour les assistants maternels et gardes d'enfants ou SPE (sur bulletin 
d'inscription IPERIA)


